
NOUS CONTACTER

UNITE COMPORTEMENTS DEFIS
2 rue d'Aire 62120 Witternesse

03 21 39 06 73
uvcd@gapas.org

UNITÉ DE VIE 
COMPORTEMENTS DÉFIS

Accompagner la transition vers
une meilleure qualité de vie

Les partenaires associés :

Un projet financé par l'ARS Hauts de France

1. Une fiche de saisine permet d’interpeller l’unité
en présentant succinctement la situation. Cette
fiche est à votre disposition sur le site internet du
GAPAS à cette adresse :
www.gapas.org/etablissement/fam-labbaye 

2. Chaque fiche de saisine est étudiée et donne
lieu à une rencontre ou à une prise de contact
téléphonique a minima pour recueillir un maximum
d’éléments.

3. Les situations sont étudiées au sein d’une
commission de préadmission élargie qui associe
les partenaires du territoire.

4. En cas d’admission, un accompagnement au sein
de l’unité peut démarrer, selon les places
disponibles et à durée variable.

5. En cas de refus d’admission, une solution
alternative d’accompagnement est recherchée.

6. A l’issue de l’accompagnement, un milieu de vie
adapté est recherché et proposé à la personne, en
portant une attention particulière au processus de
transition.

Comment intégrer l'unité ?



              Comportement défi ? Le « comportement
             défi » (ou « trouble du comportement » ou
« comportement problème ») fait référence à une
action ou un ensemble d’actions jugé
problématique parce qu’il s’écarte des normes
sociales, culturelles ou développementales et est
préjudiciable à la personne ou à son
environnement social ou physique.

L’intensité, la fréquence ou la durée de ce
comportement doit être telle que la sécurité
physique ou psychique de la personne ou celle
d’autrui est mise sérieusement en danger, ou
l’accès et/ou l’utilisation des services ordinaires
de la cité est entravée par ce comportement. 

Ces comportements sont aussi qualifiés de «
comportements-défis » car ils constituent des
défis majeurs à relever pour l’environnement. Ils
ne doivent pas être confondus avec les
manifestations « ordinaires » du handicap de la
personne. 

Un lieu de vie transitoire pour accompagner des
personnes présentant des comportements défis vers
une meilleure qualité de vie. L’unité n’est pas une fin
en soi mais une étape dans un parcours de vie
dynamique et évolutif.

Une équipe pluridisciplinaire qualifiée pour
permettre un accompagnement adapté aux besoins
des personnes accueillies :

Qui sommes nous ?

Un accompagnement en hébergement
permanent – 6 places ou en accueil temporaire –
1 place. L’Unité comportements défis est ouverte
365 jours par an, 24h/24.

Une approche globale et adaptée : Bien que les
comportements-défis soient la porte d’entrée du
travail mené au sein de l’unité, nous portons la
conviction que la bonne compréhension du
fonctionnement de la personne et l’adaptation de
son accompagnement à ses besoins sont
essentiels à la compréhension de ces
comportements défis, sans focaliser l’intervention
sur ces derniers de prime abord.

Que proposons-nous ? A qui s'adresse le projet ?

Travailler sur le parcours de vie de la personne :
redonner du sens et une dynamique au
parcours de vie. 
Stabiliser l’état général : réduire les troubles et
minimiser leur impact, apaiser la personne.
Identifier les besoins pour proposer un
accompagnement adapté : évaluer les
compétences et les besoins, co-construire un
projet et le mettre en œuvre.
Identifier les stratégies de prévention et gestion
des comportements défis : adapter
l’environnement, prendre en compte les
contraintes et questionner nos postures
professionnelles.

 Nos objectifs :

Une démarche partenariale forte qui associe quatre
organisations : la Croix-Rouge française, l'APEI de
Saint Omer, l'APF France Handicap et le GAPAS,
partageant leurs expertises et leurs réseaux.

Aux personnes de plus de 16 ans, disposant d’une
orientation en FAM/MAS, présentant des
troubles sévères du neuro-développement, du
spectre de l’autisme ou des troubles psychiques,
associé(s) à des comportements défis.


